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États-Unis 

Les USCIS annoncent que la période d’inscription initiale se rapportant 
au quota des visas H-1B pour l’exercice 2027 débutera le 4 mars 

Sommaire 

Les U.S. Citizenship and Immigration Services (USCIS) ont 
annoncé que la période d’inscription initiale se rapportant au 
quota des visas H-1B pour l’exercice 2027 s’étendra du 4 au 
19 mars 2026. Au cours de cette période, les demandeurs 
potentiels et leurs représentants doivent remplir leur 
demande d’inscription et la transmettre par voie électronique 
au moyen de leur compte auprès des USCIS, et payer les frais 
d’inscription de 215 $ pour chaque bénéficiaire. 

Contexte et analyse 
Le 30 janvier 2026, les USCIS ont annoncé que la période 
d’inscription se rapportant au quota des visas H-1B pour 
l’exercice 2027 débutera à 12 h, heure de l’Est, le 
mercredi 4 mars 2026. Les demandes d’inscription seront 
acceptées jusqu’à 12 h, heure de l’Est, le jeudi 19 mars 2026. 
Les employeurs voulant présenter une demande, mais qui 
n’ont pas de compte auprès des USCIS, devront se créer un 
compte organisationnel pour participer au processus 
d’inscription au visa H-1B. Les représentants peuvent ajouter 
à leur compte des clients de leur entreprise en tout temps. 
 
Les employeurs qui veulent présenter une demande et les 
représentants de demandeurs potentiels pourront rédiger, 
modifier et signer les demandes d’inscription se rapportant au 
quota des visas H-1B avant d’effectuer le paiement final et de 
déposer leurs demandes. Toutefois, les demandes 
d’inscription pour l’obtention du visa H-1B ne peuvent pas être 
présentées avant 12 h, le 4 mars 2026, et toutes les 
demandes d’inscription pour l’exercice 2027 doivent être 
transmises avant 12 h, le 19 mars 2026. Les USCIS 
continueront d’exiger que les demandeurs présentent 
seulement une demande se rapportant au quota des 
visas H-1B, y compris pour les bénéficiaires admissibles 
titulaires d’un diplôme d’études supérieures, si la demande a 
été retenue dans le cadre du processus d’inscription 
électronique.

 

Les USCIS ont l’intention de terminer le processus de 
sélection après la clôture de la période d’inscription initiale. 
Les USCIS ont indiqué que les avis de sélection seront 
transmis d’ici le 31 mars 2026 par l’intermédiaire des 
comptes en ligne myUSCIS. De l’information supplémentaire sur 
le processus d’inscription électronique est disponible sur la page 
Web « H-1B Electronic Registration Process ». Les USCIS ont 
indiqué que la page sera mise à jour avant le début de la période 
d’inscription initiale. 

Pour l’exercice 2027 et contrairement aux années 
précédentes, le département de la Sécurité intérieure a mis 
en œuvre un nouveau processus de sélection pondéré pour le 
visa H-1B dans le cadre duquel les visas sont accordés en 
priorité aux travailleurs hautement qualifiés et à 
rémunération élevée, dans l’optique de mieux protéger les 
salaires, les conditions de travail et les possibilités d’emploi 
des travailleurs américains. Suivant ce système, les USCIS 
continueront de traiter chaque bénéficiaire comme une 
entrée distincte parmi l’ensemble des demandes d’inscription; 
toutefois, les USCIS accorderont plus de poids aux 
bénéficiaires qui se voient offrir un niveau salarial plus élevé 
selon le département du Travail. Cela veut dire que les 
demandes d’inscription présentant des niveaux de salaire plus 
élevés sont plus susceptibles d’être retenues. 

Si les USCIS reçoivent un nombre de demandes d’inscription 
pour des bénéficiaires distincts qui dépasse le quota pour la 
période d’inscription initiale, une loterie pondérée sera 
effectuée parmi les inscriptions dûment présentées. Si les 
USCIS reçoivent un nombre de demandes d’inscription en deçà 
du quota, toutes les demandes d’inscription déposées pour des 
bénéficiaires distincts au cours de la période d’inscription 
initiale seront retenues. 

 

https://www.uscis.gov/working-in-the-united-states/temporary-workers/h-1b-specialty-occupations/h-1b-electronic-registration-process
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Conséquences 

Si les USCIS reçoivent d’ici le 19 mars 2026 suffisamment de demandes 
d’inscription dûment présentées pour des bénéficiaires distincts pour 
atteindre le quota annuel de visas H-1B, imposé par le Congrès, les USCIS 
exécuteront le nouveau processus de sélection pondérée et transmettront 
les avis de sélection par l’intermédiaire des comptes en ligne myUSCIS des 
utilisateurs. Si les USCIS ne reçoivent pas suffisamment de demandes 
d’inscription pour atteindre le quota annuel de 85 000 inscriptions, toutes 
les demandes d’inscription de bénéficiaires distincts dûment présentées au 
cours de la période d’inscription initiale seront retenues. 

Les USCIS ont l’intention d’entreprendre le processus de sélection et d’aviser 
les demandeurs potentiels ainsi que leurs représentants dont au moins un 
demandeur a été sélectionné d’ici le 31 mars 2026. Seuls les demandeurs 
dont les demandes d’inscription ont été retenues pourront présenter des 
demandes se rapportant au quota des visas H-1B, y compris des demandes 
de demandeurs admissibles à l’exemption pour diplôme d’études supérieures, 
pendant la période de dépôt indiquée dans l’avis de sélection. 

Les USCIS n’ont pas encore annoncé précisément la période de dépôt pour les 
demandes se rapportant au quota des visas H-1B de l’exercice 2027. Compte 
tenu des pratiques récentes, la période de dépôt devrait débuter vers 
le 1er avril 2026 et s’étendra sur une période pouvant atteindre 90 jours pour 
les bénéficiaires sélectionnés. 

Nous continuerons de surveiller et de communiquer les faits nouveaux à 
mesure que les USCIS mettront à jour leurs directives pour la saison des 
inscriptions liées au quota des visas H-1B de l’exercice 2027. Pour en savoir 
davantage ou approfondir la question, veuillez communiquer avec votre 
professionnel d’EY Cabinet d’avocats s.r.l./S.E.N.C.R.L. ou de 
Mehlman Jacobs LLP. 
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EY | Travailler ensemble pour un monde meilleur 

EY contribue à un monde meilleur en créant de la valeur pour 
ses clients, pour ses gens, pour la société et pour la planète, 
tout en renforçant la confiance à l’égard des marchés 
financiers. 

Grâce aux données, à l’intelligence artificielle et aux 
technologies de pointe, les équipes d’EY aident les clients à 
façonner l’avenir en toute confiance et proposent des solutions 
aux enjeux les plus pressants d’aujourd’hui et de demain. 

Les équipes d’EY fournissent une gamme complète de services 
en certification, en consultation et en fiscalité ainsi qu’en 
stratégie et transactions. S’appuyant sur des connaissances 
sectorielles, un réseau mondial multidisciplinaire et des 
partenaires diversifiés de l’écosystème, les équipes d’EY sont 
en mesure de fournir des services dans plus de 150 pays et 
territoires. 

 

EY est All in pour façonner l’avenir en toute confiance. 

 

Suivez-nous sur X : @EYCanada. 

EY désigne l’organisation mondiale des sociétés membres 

d’Ernst & Young Global Limited et peut désigner une ou 

plusieurs de ces sociétés membres, lesquelles sont toutes des 

entités juridiques distinctes. Ernst & Young Global Limited, 

société à responsabilité limitée par garanties du Royaume-Uni, 

ne fournit aucun service aux clients. Des renseignements sur la 

façon dont EY collecte et utilise les données à caractère 

personnel ainsi qu’une description des droits individuels 

conférés par la réglementation en matière de protection des 

données sont disponibles sur le site ey.com/fr_ca/privacy-

statement. Les sociétés EY ne pratiquent pas le droit là où la loi 

le leur interdit. Pour en savoir davantage sur notre 

organisation, visitez le site ey.com. 

 

À propos d’EY Cabinet d’avocats 

EY Cabinet d’avocats s.r.l./S.E.N.C.R.L. est un cabinet d’avocats 

du Canada affilié à Ernst & Young s.r.l./S.E.N.C.R.L. dans ce pays. 

Les deux entités sont des sociétés à responsabilité limitée 

formées en vertu des lois de la province d’Ontario. EY Cabinet 

d’avocats s.r.l./S.E.N.C.R.L. n’a aucune association ni relation 

avec Ernst & Young LLP aux États-Unis ou avec les membres de 

celle-ci. Ernst & Young LLP aux États-Unis ne pratique pas le 

droit et ne fournit pas de services en matière d’immigration ou 

de services juridiques. Pour plus d’information, veuillez consulter 

le site https://www.eylaw.ca/fr_ca. 

 

À propos de Mehlman Jacobs LLP 

Petit cabinet spécialisé en droit de l’immigration, Mehlman 

Jacobs LLP fournit des conseils juridiques et stratégiques aux 

employeurs et aux employés à toutes les étapes du processus 

d’immigration, tout en s’efforçant d’offrir une expérience 

personnalisée et d’apporter de la transparence dans un contexte 

souvent complexe et incertain. Mehlman Jacobs, société à 

responsabilité limitée formée en vertu des lois de l’État de la 

Californie et contrainte de n’offrir que des services en droit de 

l’immigration, est une société membre d’Ernst & Young Global 

Limited et est détenue et exploitée de manière indépendante par 

des avocats autorisés à exercer aux États-Unis. 
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La présente publication ne fournit que des renseignements 

sommaires, à jour à la date de publication seulement et à des 

fins d’information générale uniquement. Elle ne doit pas être 

considérée comme exhaustive et ne peut remplacer des conseils 

professionnels. Avant d’agir relativement aux questions 

abordées, communiquez avec nous ou un autre conseiller 

professionnel pour discuter de votre propre situation. Nous 

déclinons toute responsabilité à l’égard des pertes ou dommages 

subis à la suite de l’utilisation des renseignements contenus dans 

la présente publication. 
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